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oléohydrauliques et pneumatiques et fixant ses
conditions de délivrance

NORMEN E 0201815 A

LE MINISTRE DE LA JEUNESSE, DE L'ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA RECHERCHE

VU le décret n° 2001-286 du 28 mars 2001 portant règlement général de la mention complémentaire;

VU l’arrêté du 15 juin 2001 relatif à la notation aux examens de la mention complémentaire;

VU l'avis de la commission professionnelle consultative de la métallurgie du 13 juin 2002

A R R Ê T E

Article 1er - Il est créé une mention complémentaire réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques
dont la définition et les conditions de délivrance sont fixées conformément aux dispositions du présent arrêté.
Ce diplôme est classé au niveau V de la nomenclature interministérielle des niveaux de formations.

Article 2 - Le référentiel de certification de la mention complémentaire réalisation de circuits
oléohydrauliques et pneumatiques est défini à l’annexe I du présent arrêté.

Article 3 - L’accès en formation est ouvert en priorité aux candidats titulaires diplômes ou titres homologués
du secteur industriel classés au moins au niveau V de la nomenclature interministérielle des niveaux de
formation.

Article 4 - La durée de la période de formation en milieu professionnel est de douze semaines.
Ses objectifs et modalités sont définis à l’annexe II du présent arrêté.

Article 5 - Le règlement d’examen est fixé à l’annexe III du présent arrêté.

Article 6 - La définition des épreuves ponctuelles et des situations d’évaluation en cours de formation est
fixée à l’annexe IV du présent arrêté.

Article 7 - La mention complémentaire réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques est délivrée
aux candidats ayant passé avec succès l’examen défini par le présent arrêté conformément aux dispositions
du titre III du décret du 28 mars 2001 susvisé.

Article 8 - Les correspondances entre les épreuves de l'examen défini par l'arrêté du 27 juillet 1999 portant
création de la mention complémentaire réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques et les
épreuves ou unités de l'examen défini par le présent arrêté sont fixées à l'annexe V du présent arrêté.
La durée de validité des notes égales ou supérieures à dix sur vingt obtenues aux épreuves de l'examen
subi suivant les dispositions de l'arrêté du 27 juillet 1999 précité et dont le candidat demande le bénéfice, est
reportée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent dans le cadre de l'examen organisé selon les
dispositions du présent arrêté conformément à l'article 12 du décret du 28 mars 2001 susvisé et à compter
de la date d'obtention de ce résultat.

.../…



Article 9 - La première session d’examen organisée en vue de la délivrance de la mention complémentaire
réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques organisée conformément aux dispositions du
présent arrêté aura lieu en 2003.
La dernière session de la mention complémentaire réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques
organisée conformément aux dispositions de l'arrêté du 27 juillet 1999 susvisé aura lieu en 2002.
A l'issue de cette session, l'arrêté du 27 juillet 1999 est abrogé.

Article 10 - Le directeur de l’enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à PARIS, le 30 juillet 2002.

Pour le ministre et par délégation
Le directeur de l’enseignement scolaire

J.P De Gaudemar

JOURNAL OFFICIEL DU 7 août 2002.

Nota : Le présent arrêté et ses  annexes III  et V  seront publiés au Bulletin officiel du ministère de  l'éducation nationale et de la recherche du 3 octobre
2002.
L’arrêté et ses annexes seront disponibles au Centre national de documentation pédagogique - 13, rue du Four 75006 PARIS ainsi que dans les centres

régionaux et départementaux de documentation pédagogique. Ils sont diffusés en ligne à l’adresse suivante : http://www.cndp.fr

http://www.cndp.fr/
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UNITÉS CONSTITUTIVES DU DIPLÔME

Compétences du référentiel de
certification

U1

Analyse
et mécanique

appliquée

U2

Activités de
réalisation et
interventions

U3
Prise en compte

des ressources et
contraintes du

contexte
professionnel

Compétences professionnelles
C1-1 Décoder des documents.

C2-1 Appliquer une procédure
d’intervention.

C3-1  Fabriquer des éléments.

C3-2 Assembler des éléments.

C3-3 Manutentionner des éléments.

C3-4 Assurer une opération de
maintenance.

C3-5 Mettre en service un système

C4-1 Mesurer les performances d’un
système.

C4-2 Assurer le suivi d’un système

Savoirs associés
S1  Compréhension des lois physiques.

S2  Automatique.

S3  Technologie.

S4  Outils, méthodes et descripteurs.

S5  Activités de fabrication, d’installation,
de montage.

S6  Expression et communication.

S7  Hygiène, prévention et sécurité.

Correspondance  totale

Correspondance  partielle :  Seules  certaines  compétences  et  connaissances  associées  préalablement
identifiées  sont  validées  par  cette  unité.  D'autres  sont  nécessairement  mises  en  œuvre   mais  ne  sont
pas  principalement  validées  dans  le  cadre  de  cette  unité.

Aucune  correspondance : En  fait, des  compétences  et  connaissances  associées  sont  nécessairement
mises en  œuvre  mais  elle  ne  sont  pas  principalement  validées  dans  le  cadre  de  cette  unité.
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ANNEXE II

PÉRIODE DE FORMATION EN MILIEU
PROFESSIONNEL
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FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL

La durée de la formation en milieu professionnel est de 12 semaines.

OBJECTIFS:

Les périodes de formation en milieu professionnel doivent permettre au candidat d’apprendre à
mobiliser ses acquis en activité réelle, à s'insérer dans une équipe et appréhender l'entreprise dans
ses structures, ses fonctions, son organisation et ses contraintes.

La répartition de la formation (étalement, choix des entreprises …) est définie en étroite concertation
avec les entreprises concernées.

Toute l’équipe pédagogique est concernée par la période de formation en milieu professionnel et, sous
la responsabilité des enseignants, les élèves peuvent contribuer à la recherche de la ou des
entreprises d’accueil (circulaire n° 2000-095 du 26 juin 2000 relative à l’encadrement des périodes en
entreprise. B.O.n° 25 du 29 juin 2000). Chaque période sera sanctionnée par un bilan individuel établi
conjointement par le tuteur, l’équipe pédagogique et l’élève. Ce bilan indiquera l’inventaire et
l’évaluation des tâches et activités confiées au candidat et les performances réalisées pour chacune
des compétences prévues.

La période de formation en milieu professionnel doit permettre :
- l'appréhension par le concret des réalités économiques de l'entreprise et les aspects
particuliers du secteur maintenance en oléohydraulique et pneumatique (sécurité, fiabilité,
réglementation)
- l'appréhension des contraintes de sécurité, le repérage des méthodes de travail,
- l'exécution d'interventions conforme aux procédures en vigueur,
- l'utilisation de matériels et outillages spécifiques et/ou coûteux qui ne peuvent être qu'en
entreprise,
- d'observer et analyser au travers de situations réelles les différents éléments d'une stratégie
de qualité et de percevoir concrètement les coûts induits de la non-qualité,
- d'utiliser ses acquis dans le domaine de la communication en mettant en œuvre en particulier
de véritables relations avec les différents interlocuteurs et services spécifiques,
- de prendre conscience de l'importance de la compétence de tous les acteurs et services
dans une entreprise.

ORGANISATION
 
 1- Voie scolaire

 
 L’organisation de la période de formation doit faire l’objet obligatoirement d’une convention entre le
chef de l’entreprise accueillant les élèves et le chef de l’établissement scolaire où ces derniers sont
scolarisés, conformément à la convention type définie par la note de service n°96-241 du 15 octobre
1996 (B.O.n° 38 du 24 octobre 1996).
 
 Au terme des périodes de formation, le candidat constitue un dossier comprenant d’une part, un
rapport de stage, d’autre part, des attestations de stage.
 
 Dans son rapport, l’élève développe :

 - la présentation de l’entreprise d’accueil (économique, humaine, technique)
 - les activités assumées
- l’analyse des ses acquis

 
 Le rapport est visé par le tuteur de l’élève en entreprise. Ce visa atteste que les activités développées
dans le rapport correspondent à celles confiées à l’élève au cours de sa formation en entreprise.
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 Les attestations de stage permettent de vérifier la conformité réglementaire de la formation en milieu
professionnel (durée, secteur d’activité).
 Un candidat qui n’aurait pas présenté ces pièces ne pourra pas subir l’épreuve U 3.
 Le recteur fixe la date à laquelle le dossier doit être remis au service chargé de l’organisation de
l’examen.
 

 
 2- Voie de l’apprentissage

 
 
 La durée de la formation en milieu professionnel est incluse dans la formation en entreprise telle
qu’elle est prévue par le contrat d’apprentissage.
 
 Afin d’assurer une cohérence dans la formation, l’équipe pédagogique du centre du formation
d’apprentis doit veiller à informer les maîtres d’apprentissage des objectifs des différentes périodes de
formation et plus particulièrement de leur importance dans la réalisation du rapport de stage.
 
 Au terme des périodes de formation, l’apprenti constitue un dossier conformément aux dispositions
prévues pour les candidats scolaires (cf. supra).
 
 

 3- Voie de la formation professionnelle continue
 
 

 a) candidat en situation de première formation ou de reconversion
 
 La durée de la formation en milieu professionnel s’ajoute aux durées de formation dispensées dans le
cadre de la formation continue.
 
 Le stagiaire peut avoir la qualité de salarié d’un autre secteur professionnel.
 
 Lorsque cette préparation s’effectue dans le cadre d’un contrat de travail de type particulier (divers
types de contrat d’insertion, de qualification, d’adaptation…), ou dans le cadre spécifique aux emplois
jeunes, le stage obligatoire est inclus dans la période de formation dispensée en milieu professionnel
si les activités effectuées sont en cohérence avec les exigences du référentiel et conformes aux
objectifs.
 
 Au terme de sa formation, le candidat constitue un dossier conformément aux dispositions prévues
pour les candidats scolaires (cf. supra).
 
 
 b) candidat en situation de perfectionnement
 
 Le certificat de stage est remplacé par un ou plusieurs certificats de travail attestant que l’intéressé a

été occupé dans des activités relevant du secteur de industriel en qualité de salarié à temps plein,
pendant six mois au moins au cours de l’année précédant l’examen ou à temps partiel pendant un an

au cours des deux années précédant l’examen.
 
 Le candidat rédige un rapport sur ses activités dans le même esprit qui préside à l’élaboration du
rapport de stage pour les autres candidats.
 Les modalités de constitution et de remise de ce dossier sont identiques à celles des candidats
scolaires., apprentis et issus de la formation professionnelle continue visés au a).
 
 

4- Candidat qui se présente au titre de trois années d’expérience professionnelle

Ce candidat constitue un dossier conformément aux dispositions prévues pour les candidats de la
formation professionnelle continue en situation de perfectionnement (cf. supra, chapitre 3 b)
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ANNEXE III

RÈGLEMENT D’EXAMEN
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RÈGLEMENT D’EXAMEN

 
 
 
 

 MENTION COMPLÉMENTAIRE
 

 RÉALISATION DE CIRCUITS
 OLÉOHYDRAULIQUES ET PNEUMATIQUES

 
 

 
 Scolaires

 (établissements publics et
privés sous contrat)

 Apprentis
 (CFA et sections

d'apprentissage habilités*)
 Formation professionnelle

continue
 (établissements publics)

 

 
 
 
 

 Autres candidats

 Épreuves  Unité
s

 Coef
.

 Mode  Durée  Mode  Durée

 

 E1  Analyse et mécanique appliqué
 

 
 

 U 1

 
 

 2

 
 

 Écrite

 
 

 2 heures

 
 

 Écrite

 
 

 2 heures

 

 E2  Activités de réalisation et
interventions
 

 
 

 U 2

 
 

 6
 

 
 

 CCF

 
 
 -

 
 

 Pratique

 
 

 6 heures

 

 E3  Évaluation de la formation en
milieu professionnel
 

 
 

 U 3

 
 

 2

 
 

 CCF

 
 
 -

 
 

 Orale

 
 

 30 min.

* L’habilitation est prononcée conformément aux dispositions de l’arrêté du 9 mai 1995 relatif aux
conditions d’habilitation pour le contrôle en cours de formation au baccalauréat professionnel, BP et
BTS (BOEN du 8/6/95).



Mention complémentaire réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques

45

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 ANNEXE IV
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 DÉFINITION DES ÉPREUVES
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ÉPREUVE  E 1 : ANALYSE ET MÉCANIQUE APPLIQUÉE    U 1
coefficient  2

 
• Objectifs et contenu de l’épreuve

 
 Cette épreuve a pour objectif d’évaluer les compétences et les savoirs technologiques associés à
l’étude d’un circuit oléohydraulique et pneumatique.
 
 L’épreuve porte sur tout ou partie des compétences terminales suivantes :

 C1-1, C4-1, C4-2
 Et des savoirs associés.

 
•  Structure de l'épreuve et critères d'évaluation.

 
 A partir des données suivantes:

 
- un dossier technique ou des extraits relatifs à un système du domaine de l’oléohydraulique et

du pneumatique ;
- des éléments ressources nécessaires à la résolution des problèmes posés

(documentation industrielle et technique relative aux composants ou constituants, …).

 Le candidat devra notamment :
 

- interpréter des données techniques ;
- effectuer des calculs ;
- vérifier le choix d’un composant ou constituant.

 
 L'évaluation prendra en compte:

 
- la justesse de la compréhension du fonctionnement du circuit proposé ;
- l’exactitude des résultats obtenus ;
- la pertinence des choix proposés (paramètres, performances,… ;
- l’exploitation des lois physiques afin de justifier une solution retenue.

 
• Mode d'évaluation.

 
 ⇒ Épreuve ponctuelle écrite d’une durée de 2 heures

Le candidat est amené à répondre aux questions portant sur un problème réel, à partir d’un dossier
technique ou d’une notice, et d’extraits de documentations industrielles de composants et constituants
relatif à un circuit OHP.

ÉPREUVE  E 2 : ACTIVITÉS DE RÉALISATION ET INTERVENTIONS   . U 2
coefficient  6

 
• Objectifs et contenu de l’épreuve

 

 Cette épreuve doit permettre plus particulièrement la mise en œuvre des compétences liées aux
activités professionnelles de réalisation et d’interventions de maintenance sur tout ou partie du circuit
d’un système du domaine de l’oléohydraulique et pneumatique.
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 L’épreuve porte sur tout ou partie des compétences terminales suivantes :

 C1-1, C2-1, C3.1, C3.2, C3.3, C3.4, C3.5, C4.1, C4.2
 Et des savoirs associés.

 
• Structure de l'épreuve et critères d'évaluation

 
 A partir des données suivantes:
 

- un système pluritechnologique en dysfonctionnement ;
- un dossier technique ou des extraits relatifs à un système du domaine de l’OHP ;
- des fiches de procédures ;
- la documentation technique ;
- le matériel d’intervention, de réalisation et de contrôle.

 
 Le candidat devra notamment :

 
- analyser le fonctionnement du système ou sous-système ;
- définir les fonctions à assurer ;
- effectuer des opérations de maintenance ;
- réaliser des éléments mécaniques simples, des travaux de tuyauterie et de réalisation de

câblages pneumatiques, électriques, oléohydrauliques… ;
- exploiter les procédures mises en œuvre et les conditions de conformité et de sécurité à

respecter.
 
 L'évaluation prendra en compte :
 

- la qualité de la communication technique utilisée (maîtrise des codes et des langages
techniques) ;

- la qualité de l’intervention ;
- le compte rendu de l’activité ;
- le respect des règles d’hygiène et de sécurité.
- la qualité des réalisations (fabrication et/ou câblage).

 
• Modes d'évaluation

 ⇒⇒⇒⇒ Contrôle en cours de formation
 

 L’évaluation des candidats  s’effectue sur la base de deux situations pratiques :
 

- 1ére situation : fabrication d’éléments mécanique et/ou réalisation de câblage OHP,
- 2ème situation :  interventions de maintenance.

 
 

 Les périodes choisies pour les situations d’évaluation relèvent de la responsabilité des
enseignants. Elles sont choisies en fonction de l'avancement de la formation et de
l’acquisition des compétences.
 Pour tous les candidats, les enseignants veillent à réaliser les évaluations en phase
terminale d’acquisition des compétences.
 
 Le contrôle en cours de formation est organisé par le ou les professeurs chargés des
enseignements technologiques et professionnels. Un professionnel qualifié peut être associé
à ces évaluations. Le degré d’exigence est équivalent à celui requis dans le cadre de
l’épreuve ponctuelle correspondante.

 
 A l’issue du contrôle en cours de formation, l’équipe pédagogique de l’établissement de
formation adresse au jury une fiche d’évaluation du travail réalisé par le candidat. Cette fiche
est accompagnée d’une proposition de note.
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 Le jury peut éventuellement demander à avoir communication de tous les documents
supports des situations d’évaluation et des prestations réalisées par le candidat à cette
occasion. Ces éléments seront tenus à la disposition du jury et de l’autorité rectorale pour la
session considérée et jusqu’à la session suivante.
 Après examen des documents fournis, le jury formule toutes remarques et observations qu’il
juge utile et arrête la note définitive.

 
 ⇒⇒⇒⇒ Épreuve ponctuelle pratique d’une durée de 6 heures
 
 Le support de l’évaluation sera constitué par un système pluritechnologique.
 Le candidat est amené à intervenir sur le circuit d’un système ou sous-système OHP et, pour
partie, à conduire des activités de fabrication et/ou de câblage.
 
 Le candidat dispose du dossier technique et de tous les documents utiles à la
compréhension du fonctionnement de ce système, des moyens d’intervention nécessaires à
la réalisation des différentes opérations dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité.
 Un compte rendu du travail réalisé sera demandé.
 
 Le  candidat peut, 2 semaines avant l’épreuve, prendre connaissance du système et du
dossier technique supports de l’épreuve à l’exclusion de toute autre information, notamment
sur les questions posées.
 
 Un professionnel peut faire partie de la commission d’évaluation.

 

ÉPREUVE  E 3 : ÉVALUATION DE LA FORMATION EN MILIEU
PROFESSIONNEL
(PRISE EN COMPTE DES RESSOURCES ET CONTRAINTES DU CONTEXTE
PROFESSIONNEL)     U 3

coefficient  2

 
• Objectifs et contenu de l’épreuve

 
 Cette épreuve a pour objectif d’évaluer les compétences, savoirs et savoir-faire liés aux activités professionnelles

relatives aux interventions sur des systèmes et circuits oléohydraulique et pneumatiques.
 

 L’épreuve porte sur tout ou partie des compétences terminales suivantes :
 C1-1, C2-1, C4-1, C4-2
 Et des savoirs associés

 Ces compétences sont liées aux tâches professionnelles suivantes :
 T1 : Montage et assemblage
 T2 : Contrôle
 T3 : Mise en service
 T4 : Mise au point
 T5 : Maintenance
 T7 : Méthodes de maintenance

 
 

• Structure de l'épreuve et critères d'évaluation.
 
 La structure de l'épreuve est définie selon les modes d'évaluation.
 
 L’évaluation prend en compte :
- la maîtrise des savoir faire  (conformité, procédures…) et des comportements ;
- la prise en compte des facteurs humains ;
- le travail en équipe, avec des partenaires extérieurs ;
- la qualité du service ;
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- la qualité des comptes rendu, du dossier ;
- la qualité de la communication orale.

• Modes d'évaluation

⇒⇒⇒⇒ Contrôle en cours de formation

Le contrôle en cours de formation comporte une situation d’évaluation située en fin de formation.
La situation d’évaluation s’appuie sur l’ensemble des activités professionnelles faisant l’objet du
rapport de stage ou d’activités ; elle est organisée au cours de la dernière période de formation en
entreprise.

L’évaluation s’effectue en cours d’exécution de tâches précisées par le référentiel
d’activités professionnelles.

A l’issue du contrôle en cours de formation, les professeurs concernés et les formateurs
de l’entreprise proposent conjointement la note qui sera reportée sur les grilles
d’évaluation.
Cette note tient compte des compétences acquises lors des travaux réalisés en
entreprise et du rapport présenté par le candidat à l’occasion d’un entretien.

Les grilles d’évaluation seront tenues à la disposition du jury et de l’autorité rectorale pour
la session considérée et jusqu’à la session suivante.

Le jury pourra éventuellement demander à avoir communication du rapport rédigé par le
candidat et arrêtera la note après avoir formulé remarques et observations.

 L’épreuve se décompose en deux temps :
 
- un exposé par le candidat de présentation des tâches réalisées en entreprise (durée

20 minutes) ;
- un entretien d’approfondissement (10 minutes).

 
 ⇒⇒⇒⇒ Épreuve ponctuelle orale d'une durée de 30 minutes
 
 L’évaluation s’appuie sur un rapport élaboré par le candidat qu’il présente à un jury
composé d’au moins un tuteur d’entreprise et de deux enseignants
 
 Ce rapport est rédigé à partir des tâches effectuées en entreprise par le candidat.
 
 Le rapport est composé des éléments suivants :
- la présentation de l’entreprise d’accueil (économique, humaine, technique) ;
- les activités de l’élève et principalement les aspects techniques (liste des tâches

rencontrées et solutions retenues) des interventions effectuées ;

 Ce rapport est remis aux examinateurs huit jours au minimum avant le passage de
l’épreuve.
 
 L’épreuve se décompose en deux temps :
 
- un exposé par le candidat de présentation des tâches réalisées en entreprise (durée

20 minutes) ;
- un entretien d’approfondissement (10 minutes).
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ANNEXE V

CORRESPONDANCE D'ÉPREUVES
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TABLEAU DE CORRESPONDANCE D’ÉPREUVES

M.C. réalisation de circuits
oléohydrauliques et pneumatiques

 (arrêté du 27 juillet 1999)
dernière session 2002

M.C. réalisation de circuits
oléohydrauliques et pneumatiques

(définie par le présent arrêté)
1ère session 2003

E1 : Maintenance
E2 (U2)

E2 : Fabrication et tuyautage
réalisation de câblages

Activités de réalisation et interventions

E3 : Évaluation de la formation en milieu
professionnel

E3 (U3) : Évaluation de la formation en
milieu professionnel

E4 : Analyse et mécanique appliquée E1 (U1) : Analyse et mécanique
appliquée

Commentaire:

A la demande du candidat et pour la durée de validité restante :

- La note calculée en faisant la moyenne, pendant la durée de validité de chacune d'entre
elles, des notes  égales ou supérieures à 10 sur 20, affectées de leur coefficient, obtenues
aux épreuves E1 et E2 (arrêté du 27 juillet 1999) est reportée sur l'épreuve U2

- La note égale ou supérieure à 10 sur 20 obtenue à l'épreuve E3 (arrêté du 27 juillet 1999)
est reportée sur l'épreuve U3

- La note égale ou supérieure à 10 sur 20 obtenue à l'épreuve E4 (arrêté du 27 juillet 1999)
est reportée sur l'épreuve U1.


	d068a.pdf
	d068ca-1
	d068cba
	d068cbb
	d068cbc
	d068d
	d068e
	d068f
	d068g

